
 

 

AVIS D’ATTRIBUTION 

Identification des organismes qui passent l’Appel : 
Préfecture de la région Auvergne, 18 Boulevard Desaix 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1 ; 
www.auvergne.pref.gouv.fr et www.europe-en-auvergne.eu 
Région Auvergne, Hôtel de la Région, 13/15 Avenue de Fontmaure 63400 CHAMALIERES ; 
www.auvergne.eu; www.auvergne.org 
SOFIMAC Partners SA, 24 avenue de l’Agriculture, 63100 CLERMONT-FERRAND ;  
www.sofimacpartners.com 
Chambre de Commerce et d’Industrie Région Auvergne (CCIRA), Aéroport de Clermont-Ferrand 
Auvergne BP 25 – 63510 AULNAT ; www.auvergne.cci.fr 
 
 
Référence de l’Appel: Avis d’appel à manifestation d’intérêt JER-2009/001 paru au JOUE (JO S) le 

27 juillet 2009 N°2009/S 142-208536  

 
 
Objet : Notification d’attribution de la seconde tranche du marché JER-2009/001 relatif à l’appel à 
manifestation d’intérêt ayant pour objet la sélection de structures de financements spécialisées dans 
l’octroi de microcrédits et/ou de prêts d’honneur pour la création, la transmission et la reprise 
d’entreprises dans le cadre de la stratégie et du plan d’investissement du fonds de participation 
JEREMIE-Auvergne (Fonds européen régionalisé financé principalement par le FEDER 2007-2013 et le 
Conseil Régional Auvergne). 
 
Financements accordés pour l’année 2011-2012 (deuxième tranche) :  
 

LOT 1 : Activités d’octroi de microcrédits et/ou de prêts d’honneur à des créateurs d’entreprises 

innovantes : 
Plateforme Auvergne pour la Reprise et l’Innovation (PARI) Fonds de prêts AT2I+, CCIR Auvergne, 
Aéroport de Clermont-Ferrand BP 25, 63 510 AULNAT : 180 000€ ; 
 

LOT 2 : Activités d’octroi de microcrédits et/ou de prêts d’honneur à des créateurs ou repreneurs 

d’activités traditionnelles :   
Brioude Initiative, Immeuble Interconsulaire, Bd Champane – BP 30, 43 101 Brioude Cedex :           
64 800€ ; 
Cantal Initiative, 36 rue de Sistrières, 15 000 Aurillac : 72 000€ ; 
Clermont Agglo Initiative, 27 rue Jean Claret, 63 000 Clermont-Ferrand : 120 000€ ; 
Créa Thiers Initiative, 47 avenue du Général De Gaulle – BP 90, 63 307 Thiers : 73 500€ ; 
Initiative Création en Haute-Loire, Bât. L’Hermione, 13 avenue des Belges, 43 000 Puy-en-Velay : 
10 000€. 
Montluçon Initiative, 15 boulevard Carnot, 03 100 Montluçon : 50 000€ ; 
Moulins Initiative, 17 cours Jean Jaurès, 03 000 Moulins : 10 000€ ; 
Réseau Entreprendre Auvergne,  42 – 44 Georges Besse, Z.I Le Brezet 63 100 Clermont-Ferrand : 
100 000€ ; 
Vichy Initiative, 5-15 rue Montaret, 03 200 Vichy : 20 000€ ; 
 
 



LOT 3 : Activités d’octroi de microcrédits et/ou de prêts d’honneur à des repreneurs d’entreprises de 

tous secteurs d’activités nécessitant de mobiliser des fonds propres importants : 
Plateforme Auvergne pour la Reprise et l’Innovation (PARI) Fonds de prêts Auvergne Transmission, 
CCIR Auvergne, Aéroport de Clermont-Ferrand BP 25, 63 510 Aulnat : 480 000€ ; 
Réseau Entreprendre Auvergne,  42 – 44 Georges Besse, Z.I Le Brezet 63 100 Clermont-Ferrand : 
100 000€ ; 
 
Date d’attribution du marché (sélection des attributaires et attribution première tranche) 
: 29 janvier 2010 
Date d’attribution de la seconde tranche du marché : 25 mai 2011 
 
Renseignements complémentaires :  
L’avis d’appel à manifestation d’intérêt a été publié au JOUE (JO S) le 27 juillet 2009 N°2009/S 142-
208536; à la Montagne le 30 juillet 2009. La version intégrale de l’appel a été publiée le 30 juillet 

2009 sur les sites www.europe-en-auvergne.eu; www.auvergne.eu; www.auvergne.org; 
www.sofimacpartners.com; www.auvergne.cci.fr; www.jeremie-auvergne.eu. 
 
L’avis d’attribution de sélection des attributaires a été publié au JOUE (JO S) le 13 février 2010 N° 
2010/S 31-044967; à la Montagne le 17 février 2010. L’avis a également été publié le 17 février 2010 
sur les sites :  
www.europe-en-auvergne.eu; www.auvergne.eu; www.auvergne.org; www.sofimacpartners.com; 
www.auvergne.cci.fr; www.jeremie-auvergne.eu; www.centreoffficielles.com. 
 

 
Date de l’envoi de l’avis à la publication : 14 juin 2011 

 
 
 
 


